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35.  Maintien de la paix et de la sécurité internationales 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

trois séances au sujet de la question intitulée 

« Maintien de la paix et de la sécurité internationales ». 

Une de ces séances a pris la forme d’un débat public de 

haut niveau et deux ont été convoquées aux fins de 

l’adoption d’une décision 905 . Le Conseil a adopté 

quatre résolutions, dont une en vertu du Chapitre VII 

de la Charte, et publié une déclaration de sa présidence 

au titre de la question à l’examen. On trouvera dans le 

tableau 1 ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. En outre, les membres du Conseil ont 

tenu neuf visioconférences au sujet de cette question. 

On trouvera dans le tableau 2 ci-après de plus amples 

informations sur les visioconférences. Outre les 

séances et les visioconférences, les membres du 

Conseil ont tenu des consultations plénières et des 

visioconférences privées au sujet de cette question 906. 

 Comme au cours des périodes précédentes, un 

large éventail de questions subsidiaires nouvelles et 

existantes, de nature tant thématique que régionale, ont 

été évoquées dans le cadre de l’examen de cette 

question 907 . Les questions subsidiaires thématiques 

étaient les suivantes : a) respect de la Charte des 

Nations Unies ; b) répercussions de la COVID-19 ; 

c) les jeunes et la paix et la sécurité ; d) climat et 

sécurité ; e) effets humanitaires de la dégradation de 

l’environnement et paix et sécurité  ; f) gouvernance 

mondiale post-COVID-19 ; g) réforme du secteur de la 

sécurité. Les questions subsidiaires concernant une 

région en particulier étaient les suivantes : a) examen 

d’ensemble de la situation dans la région du golfe 

Persique ; b) rapport du Secrétaire général sur 

l’application de la résolution 2491 (2019) relative au 

trafic de migrants et à la traite d’êtres humains en 

Méditerranée au large des côtes libyennes.  

__________________ 

 905 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 906 Voir A/75/2, partie II, chap. 35. 

 907 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section III.A de la deuxième partie.  

 Le 9 janvier, à l’initiative du Viet Nam, qui 

assurait la présidence908, le Conseil a tenu, à l’occasion 

du soixante-quinzième anniversaire de l’Organisation 

des Nations Unies, un débat public de haut niveau 909 

sur le thème « Respect de la Charte des Nations 

Unies ». La séance a été suspendue à deux reprises et 

s’est déroulée sur trois jours, les 9, 10 et 13  janvier910. 

Au cours de la séance, le Conseil a entendu les exposés 

du Secrétaire général et de la Présidente des Sages911. 

 Le Secrétaire général a noté que la nouvelle 

année s’était ouverte sur de nouveaux bouleversements 

et sur des souffrances de longue date qui se 

poursuivaient. Il a fait observer que les tensions 

géopolitiques avaient atteint des niveaux périlleux, tout 

récemment dans le Golfe. Dans ce contexte, il a 

souligné que la Charte demeurait un cadre commun de 

coopération internationale pour le bien de tous et 

qu’elle rappelait la primauté de l’état de droit ainsi que 

de la dignité humaine. Il a rappelé aux membres du 

Conseil que le privilège d’être membre de 

l’Organisation des Nations Unies s’accompagnait de la 

responsabilité vitale de respecter les principes et les 

valeurs énoncés dans la Charte, en particulier 

s’agissant de prévenir et de régler les conflits.  

 La Présidente des Sages a déclaré que le monde 

était confronté à deux menaces existentielles 

distinctes : la prolifération nucléaire et la crise 

climatique. Selon elle, même s’il était fondamental de 

s’attaquer à ces menaces, il était plus difficile de le 

faire à l’heure où la coopération multilatérale était 

sapée par le populisme et le nationalisme. Faisant écho 

aux propos du Secrétaire général, elle a rappelé que le 

Chapitre VI de la Charte des Nations Unies exigeait 

que les parties à tout différend dont la prolongation 
__________________ 

 908 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 31 décembre 2019 

(S/2020/1). 

 909 Voir S/PV.8699. 

 910 Du fait des difficultés financières rencontrées par l’ONU, 

les séances du Conseil n’ont pu avoir lieu qu’entre 

10 heures et 13 heures et 15 heures et 18 heures. 

 911 Voir S/PV.8699. 

https://undocs.org/fr/S/2020/1193
https://undocs.org/fr/S/RES/2491(2019)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2020/1
https://undocs.org/fr/S/PV.8699
https://undocs.org/fr/S/PV.8699
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était susceptible de menacer le maintien de la paix et 

de la sécurité internationales en recherchent la 

solution, avant tout, par voie de négociation, ou par 

d’autres moyens pacifiques de leur choix. Faisant 

référence aux tensions entre les États-Unis et la 

République islamique d’Iran, elle a affirmé que le 

dialogue et les négociations étaient nécessaires de toute 

urgence, et a invité instamment les États Membres qui 

participaient à la séance à examiner ce que 

l’Organisation des Nations Unies pouvait faire pour les 

amener à la table de négociation dans l’esprit de la 

Charte. 

 Après les exposés, les membres du Conseil et 

d’autres participants ont réaffirmé l’importance du 

multilatéralisme ainsi que le devoir de défendre et de 

respecter les buts et principes énoncés dans la Charte. 

La nécessité pour le Conseil de répondre aux menaces, 

nouvelles comme émergentes, ainsi qu’à l’emploi de la 

force conformément à la Charte des Nations Unies a 

également été évoquée au cours de la séance. De 

nombreux orateurs ont souligné que la responsabilité 

principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales incombait au Conseil et que les États 

devaient tirer parti au maximum des outils que la 

Charte mettait à leur disposition, en particulier dans les 

domaines de la prévention des conflits et du règlement 

pacifique des différends internationaux, y compris le 

rôle des organisations ou organismes régionaux dans le 

traitement des questions touchant au maintien de la 

paix et de la sécurité internationales912. 

 Le 27 avril, à l’initiative de la République 

dominicaine, qui assurait la présidence913, les membres 

du Conseil ont tenu une visioconférence914 au sujet de 

la question à l’examen, sous le thème « Les jeunes et la 

paix et la sécurité », intitulée précisément « Vers le 

cinquième anniversaire du programme pour les jeunes 

et la paix et la sécurité : accélérer l’application des 

résolutions 2250 (2015) et 2419 (2018) ». Au cours de 

cette visioconférence, les membres du Conseil ont 

entendu les exposés du Secrétaire général, de 

l’Envoyée du Secrétaire général pour la jeunesse , de la 

Coordinatrice de projet de la Youth Without Borders 

Organization for Development (Yémen)  et du 

fondateur de la Youth-adult Empowerment Initiative 

(Soudan du Sud/Ouganda). À cette occasion, le 
__________________ 

 912 Pour de plus amples informations sur ce débat, voir les 

sections I et II de la troisième partie, la section I de la 

cinquième partie, la section IV de la sixième partie, la 

section I de la septième partie et la section I de la 

huitième partie. 

 913 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 13 avril 2020 (S/2020/302). 

 914 Voir S/2020/346. 

Secrétaire général a présenté son premier rapport sur 

les jeunes et la paix et la sécurité 915  et a noté que, 

depuis la publication de ce rapport, la pandémie de 

COVID-19 avait durement touché les jeunes, qu’il 

s’agisse de pertes d’emploi, de stress familial, de 

problèmes de santé mentale ou d’autres difficultés916. Il 

a précisé que plus de 1,54 milliard d’enfants et de 

jeunes n’étaient pas scolarisés, et que les jeunes 

réfugiés, les personnes déplacées et d’autres personnes 

qui se trouvaient dans des situations de conflit ou de 

catastrophe faisaient actuellement face à plus de 

risques. Le Secrétaire général a ajouté que, malgré les 

défis auxquels ils étaient confrontés, les jeunes 

trouvaient encore des moyens de s’engager, de 

s’entraider ainsi que de réclamer et de promouvoir le 

changement au sujet de questions telles que la lutte 

contre la COVID-19, qu’ils appuyaient son appel en 

faveur d’un cessez-le-feu mondial et qu’ils soutenaient 

la lutte contre les changements climatiques. Il a 

demandé aux États Membres de relever ces défis en 

investissant dans la participation, les organisations et 

les initiatives des jeunes, notamment en renforçant la 

protection des droits humains et en protégeant l’espace 

civique dont dépendait la participation des jeunes.  

 L’Envoyée du Secrétaire général pour la jeunesse 

a dédié sa déclaration à tous les jeunes qui faisaient 

passer les intérêts de leurs communautés avant les leurs 

dans des zones de guerre, des camps de réfugiés, des 

favelas et des établissements humains. Notant que 

l’année 2020 marquait le cinquième anniversaire de 

l’adoption de la résolution 2250 (2015), elle a estimé 

que le moment était venu de faire le bilan du 

programme relatif aux jeunes et à la paix et à la 

sécurité, des progrès et réussites enregistrés, ainsi que 

des difficultés et des lacunes observées dans sa mise en 

œuvre. Elle a recommandé au Conseil de veiller à 

l’établissement de rapports réguliers et systématiques 

sur la mise en œuvre des résolutions 2250 (2015) et 

2419 (2018), et de placer les jeunes au cœur de ses 

efforts visant à instaurer la paix et la sécurité dans le 

monde. 

 Dans leurs déclarations, les membres du Conseil 

ont accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire 

général et ont pris note de la recommandation formulée 

par celui-ci en faveur d’une participation réelle des 

jeunes aux efforts de paix et de sécurité. De nombreux 

États Membres ont souligné les problèmes 

fondamentaux qui pourraient avoir des conséquences 

catastrophiques sur le développement des jeunes, 

notamment l’incidence de la pandémie de COVID-19. 
__________________ 

 915 S/2020/167. 

 916 Voir S/2020/346. 

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N15/413/07/PDF/N1541307.pdf?OpenElement
https://undocs.org/fr/S/RES/2419(2018)
https://undocs.org/fr/S/2020/302
https://undocs.org/fr/S/2020/346
https://undocs.org/fr/S/RES/2250(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2250(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2419(2018)
https://undocs.org/fr/S/2020/167
https://undocs.org/fr/S/2020/346
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Ils ont lancé un appel en faveur d’actions stratégiques 

et inclusives, d’un financement pour la programmation 

ainsi que d’un appui institutionnel afin d’accélérer 

davantage la mise en œuvre du programme relatif aux 

jeunes et à la paix et à la sécurité. 

 Le 2 juillet, à l’initiative de l’Allemagne, qui 

assurait la présidence 917 , le Conseil a tenu une 

visioconférence 918  au sujet de la question subsidiaire 

intitulée « Répercussions de la COVID-19 ». Au cours 

de cette visioconférence, les membres du Conseil ont 

entendu les exposés du Secrétaire général, du Président 

du Comité international de la Croix-Rouge et de la 

Commissaire de l’Union africaine pour les affaires 

sociales. Le Secrétaire général a déclaré que la 

pandémie de COVID-19 s’était rapidement transformée 

en crise de protection, qui continuait d’avoir de graves 

conséquences sur la paix et la sécurité dans le monde 

entier. Il a noté que la pandémie avait compliqué les 

efforts diplomatiques, et qu’elle avait également mis en 

évidence les risques d’attaques bioterroristes, mettant 

en exergue des insuffisances potentielles en matière de 

préparation si une maladie était délibérément 

manipulée pour être plus virulente ou provoquée 

délibérément en plusieurs endroits à la fois. Il a en 

outre affirmé qu’il craignait que la pandémie ne 

provoque ou n’exacerbe des problèmes liés aux droits 

humains, notant que les populistes, les nationalistes et 

d’autres acteurs qui cherchaient déjà à faire reculer les 

droits humains trouvaient dans la pandémie un prétexte 

pour mettre en place des mesures de répression sans 

rapport avec la maladie. 

 Le Président du Comité international de la Croix-

Rouge (CICR). a déclaré que le CICR observait par 

lui-même la manière dont la pandémie de COVID-19 

et ses répercussions économiques aggravaient la 

fragilité, accroissaient les besoins humanitaires, 

accentuaient l’incidence de la violence et des conflits, 

donnaient lieu à un niveau alarmant de stigmatisation, 

aggravaient la pauvreté mondiale, accentuaient 

l’instabilité et les tensions et annulaient des progrès 

durement acquis en matière de développement. Il a 

mentionné six enseignements essentiels en matière de 

lutte contre une pandémie dans les situations de crise 

humanitaire, qui étaient énoncés comme suit : i) le 

respect du droit international humanitaire devait être 

renforcé ; ii) une aide et une protection devaient être 

fournies à toutes les personnes dans le besoin loin de 

toute menace de politisation ou manipulation ; iii) la 

réponse devait aller bien au-delà des besoins sanitaires 

et viser à atténuer les effets secondaires plus généraux 
__________________ 

 917 Une note de cadrage figurant en annexe d’une lettre datée 

du 22 juin 2020 avait été distribuée (S/2020/571). 

 918 Voir S/2020/663. 

de la pandémie ; iv) les réponses devaient atteindre les 

membres les plus vulnérables et les plus marginalisés 

de la communauté ; v) des mesures devaient être prises 

afin de se prémunir de manière proactive contre tout 

recul des protections civiles ; vi) les réponses ne 

seraient efficaces qu’avec la confiance et l’engagement 

de la communauté. 

 Après les exposés, les membres du Conseil ont 

évoqué les répercussions de la COVID-19 sur la 

sécurité, notamment ses effets sur des sociétés fragiles 

et dans les opérations de paix. De nombreux orateurs 

ont affirmé que le Conseil assumait la responsabilité 

principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales et qu’il devait prendre en compte les 

effets de la pandémie. Ils ont souligné que le Conseil 

devait jouer un rôle accru pour surmonter cette crise, 

tout en appelant à la solidarité et à la coopération 

internationales afin d’établir une responsabilité 

collective pour la protection des civils919. 

 Le 14 juillet, le Conseil a tenu une séance 920 au 

cours de laquelle il a adopté à l’unanimité la résolution  

2535 (2020). Au cours de la séance, le représentant de 

la République dominicaine s’est également exprimé au 

nom de la France, qui avait corédigé le projet, et a noté 

que la résolution reflétait la reconnaissance, par le 

Conseil, du rôle déterminant que jouaient les jeunes 

dans le maintien de la paix et de la sécurité, ainsi que 

son adhésion à ce rôle. Mentionnant le cinquième 

anniversaire de la première résolution sur les jeunes et 

la paix et la sécurité ainsi que le soixante-quinzième 

anniversaire de l’Organisation des Nations Unies, il a 

mis en exergue la nécessité d’être à l’écoute des jeunes 

et de travailler avec eux, ces derniers étant la pièce 

manquante pour la paix et le développement. Il a 

demandé qu’il soit procédé à l’élaboration 

d’orientations sur la protection des jeunes, notamment 

à la désignation de points focaux pour les jeunes et la 

paix et la sécurité tant au sein du système des Nations 

Unies que dans les pays et les organisations régionales. 

Le représentant du Niger a fait observer qu’un jeune 

sur quatre était encore touché par la violence et les 

conflits, bien que le Conseil ait, cinq ans auparavant, 

reconnu pour la première fois la situation spécifique 

des jeunes dans les conflits armés. Il a ajouté que les 

jeunes n’avaient pas de perspectives éducatives et 

économiques, et que leurs droits humains étaient violés 

et restreints, plus encore pendant la pandémie mondiale 

de COVID-19. Il a estimé qu’il était par conséquent 

essentiel que le Conseil ne se contente pas de 
__________________ 

 919 Pour de plus amples informations sur ce débat, voir la 

section I de la cinquième partie et la section I de la 

septième partie. 

 920 Voir S/PV.8748. 

https://undocs.org/fr/S/2020/571
https://undocs.org/fr/S/2020/663
https://undocs.org/fr/S/RES/2535(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8748


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2020 
 

 

21-12994 180 

 

reconnaître la situation spécifique des jeunes, mais 

qu’il tire également parti de leur rôle et de leur 

potentiel dans la prévention des conflits, l’édification 

de sociétés pacifiques et inclusives et la satisfaction 

efficace des besoins humanitaires en renforçant leur 

rôle d’artisans de la paix, en engageant les jeunes dans 

la réponse humanitaire et en invitant les organisations 

de jeunesse à l’informer 921 . Le représentant de la 

Fédération de Russie a fait part de son espoir que les 

futures débats sur les questions relatives à la jeunesse 

soient de nature globale. En ce qui concerne la 

participation des jeunes aux processus de paix, y 

compris les règlements de paix et la consolidation de la 

paix, il a déclaré qu’il était important d’éliminer les 

obstacles à cette participation, notamment en 

introduisant des mesures préventives concernant la 

propagation des idéologies extrémistes et du terrorisme 

parmi les jeunes. 

 Le 24 juillet, à l’initiative de l’Allemagne922, les 

membres du Conseil ont tenu une visioconférence 923 

sur le thème « Climat et sécurité », au cours de laquelle 

ils ont entendu les exposés du Sous-Secrétaire général 

pour l’Europe, l’Asie centrale et les Amériques , du 

Directeur du Centre national d’études stratégiques et 

de sécurité du Niger et de la Directrice de Sustainable 

Pacific Consultancy (Nioué) . Le Sous-Secrétaire 

général a déclaré que l’urgence climatique était un 

danger pour la paix. Il a fait observer que, s’il n’y avait 

pas de lien automatique entre les changements 

climatiques et les conflits, les premiers aggravaient les 

risques existants et en créaient de nouveaux, et avaient 

des conséquences qui variaient d’une région à l’autre. 

Il a insisté sur le fait que, pour faire face aux 

changements climatiques, il était nécessaire de tirer 

parti des nouvelles technologies et de renforcer la 

capacité d’analyse afin de traduire les prévisions 

climatiques à long terme en une analyse concrète à 

court terme, ainsi que de renforcer les partenariats 

multidimensionnels. Dans son exposé, le Directeur du 

Centre national d’études stratégiques et de sécurité du 

Niger a évoqué la mesure dans laquelle les 

changements climatiques avaient une incidence sur les 

moyens de subsistance des citoyens dans le Sahel. Il a 

examiné les conséquences plus générales de ces 

changements sur la sécurité régionale et a souligné le 

rôle du Niger dans l’atténuation des changements 

climatiques. Il a recommandé aux Nations Unies de 
__________________ 

 921 Le représentant du Niger a s’est exprimé au nom de 

l’Allemagne, de la Belgique, de l’Estonie, du Royaume-

Uni, de Saint-Vincent-et-les Grenadines, de la Tunisie et 

du Viet Nam. 

 922 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 18 juillet (S/2020/725). 

 923 Voir S/2020/751. 

mener une évaluation intégrée de la sécurité climatique 

avant de s’impliquer dans l’assistance aux pays, 

notamment en aidant à renforcer les capacités 

nationales et locales pour surveiller et gérer les effets 

du changement climatique, ainsi que de charger les 

équipes de pays des Nations Unies qui étaient en 

contact avec les organismes gouvernementaux 

concernés de recueillir des informations fiables sur 

l’incidence des risques pour la sécurité liés au climat 

dans les situations de conflit, et de mettre ces résultats 

à la disposition des États Membres. La Directrice de 

Sustainable Pacific Consultancy a souligné les effets 

des changements climatiques sur les petits États 

insulaires en développement du Pacifique. Elle a invité 

le Conseil à continuer à s’appuyer sur les meilleures 

données scientifiques, modélisations et évaluations des 

risques disponibles et à les intégrer dans ses travaux, 

ainsi qu’à coordonner ses efforts avec les nombreuses 

initiatives déjà en cours au sein d’organismes qui 

s’occupaient des questions liées au développement, aux 

changements climatiques et à l’action humanitaire. 

 Un grand nombre de membres du Conseil et 

d’autres États Membres ont souligné que le Conseil 

devait travailler dans le cadre de son mandat afin de 

faire face aux répercussions des changements 

climatiques sur les situations inscrites à son ordre du 

jour, notamment au moyen de rapports réguliers, tandis 

que d’autres orateurs ont fait part de leur réserve à cet 

égard. Plusieurs orateurs 924  ont également demandé 

qu’il soit procédé à la nomination d’un ou d’une 

représentante spéciale sur le climat et la sécurité925. 

 Le 9 septembre, à l’initiative du Niger, qui 

assurait la présidence, les membres du Conseil ont tenu 

une visioconférence 926  au cours de laquelle ils ont 

entendu les exposés de la Secrétaire générale adjointe 

aux affaires politiques et à la consolidation de la paix, 

du Secrétaire général adjoint aux opérations de paix et 

du Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires 

et Coordonnateur des secours d’urgence sur les 

répercussions de la pandémie de COVID-19. Dans son 

exposé, la Secrétaire générale adjointe aux affaires 

politiques et à la consolidation de la paix a souligné 

trois risques accrus : l’érosion de la confiance dans les 

institutions publiques, l’aggravation de certains 

problèmes de droits humains pendant la pandémie et le 

risque concernant les processus politiques et de paix. 

Elle a également reconnu que, contrairement aux 

attentes, aucun véritable changement de dynamique 
__________________ 

 924 Allemagne, Estonie, France, Saint-Vincent-et-les 

Grenadines, Irlande, Fidji, Nauru, Espagne et Tuvalu. 

 925 Pour de plus amples informations sur le débat, voir la 

section I de la cinquième partie. 

 926 Voir S/2020/897. 

https://undocs.org/fr/S/2020/725
https://undocs.org/fr/S/2020/751
https://undocs.org/fr/S/2020/897
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dans plusieurs conflits armés en cours du fait de la 

COVID-19 n’avait été observé. La Secrétaire générale 

adjointe a en outre fait le point sur le statut de l’appel à 

un cessez-le-feu mondial lancé par le Secrétaire 

général le 23 mars 2020, notant que la réponse initiale 

avait été encourageante et qu’un certain  nombre de 

trêves avaient été annoncées, mais que beaucoup 

avaient expiré sans être prolongées, ce qui n’avait 

guère amélioré la situation sur le terrain. Elle a ajouté 

que les représentants spéciaux, les envoyés et les 

médiateurs avaient intensifié leurs efforts pour faire 

avancer les débats politiques et de paix dans diverses 

régions, et a abordé la manière dont les opérations 

avaient été adaptées dans le contexte de la pandémie. 

Le Secrétaire général adjoint aux opérations de paix a 

fait le point sur les mesures prises pour faire face aux 

énormes défis que posait la pandémie de COVID-19 

aux opérations de maintien de la paix et aux pays où 

elles étaient déployées. Il a déclaré que, grâce à l’appui 

unanime et constant du Conseil, les opérations de 

maintien de la paix avaient rapidement et efficacement 

mis en place une série de mesures qui avaient permis 

de poursuivre les activités et la mise en œuvre des 

mandats dans toutes les missions. Le Secrétaire général 

adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des 

secours d’urgence a déclaré qu’il apparaissait de plus 

en plus clairement qu’à moyen et à long terme, ce 

seraient les pays les plus faibles, les plus fragiles et les 

plus touchés par des conflits qui seraient les plus 

touchés par la COVID-19. Il a souligné qu’en plus de 

l’économie, les conséquences indirectes les plus 

importantes du virus concernaient les services publics, 

en particulier les soins de santé et l’éducation, et a 

averti qu’une action économique et politique 

insuffisante de la part de la communauté 

internationales était vouée à entraîner davantage 

d’instabilité et de conflit dans les années à venir, et que 

d’autres crises viendraient étoffer l’ordre du jour du 

Conseil. Il a également abordé le Plan de réponse 

humanitaire global COVID-19, lancé par le Secrétaire 

général en mars 2020 et coordonné par l’ONU, et a 

décrit la manière dont celui-ci avait été utilisé pour 

lutter contre la pandémie. 

 Les membres du Conseil ont rendu hommage aux 

soldats de la paix et aux travailleurs humanitaires qui  

contribuaient à la mise en œuvre des plans de lutte 

contre la COVID-19. Ils ont souligné la nécessité de 

continuer à soutenir les opérations de maintien de la 

paix afin de renforcer leurs capacités médicales, 

d’assurer la sûreté, la sécurité et la santé des soldats de 

la paix et de leur permettre de mettre pleinement en 

œuvre leurs mandats malgré la pandémie. De 

nombreux orateurs ont estimé que la résolution 

2532 (2020) constituait un pas dans la bonne direction 

en vue de remédier aux répercussions de la COVID-19 

sur la paix et la sécurité internationales, et ont prié  

instamment les parties concernées de respecter l’appel 

du Secrétaire général à un cessez-le-feu mondial. 

 Le 17 septembre, à l’initiative du Niger 927 , les 

membres du Conseil ont tenu une visioconférence 928 au 

sujet de la question à l’examen, au titre de la question 

subsidiaire intitulée « Effets humanitaires de la 

dégradation de l’environnement et paix et sécurité  », 

au cours de laquelle ils ont entendu les exposés du 

Président du Comité international de la Croix-Rouge, 

du Secrétaire exécutif de la Convention des Nations 

Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays 

gravement touchés par la sécheresse et/ou la 

désertification, en particulier en Afrique , et d’Inna 

Modja, Ambassadrice de la Terre et militante 

écologiste. Le Président du Comité international de la 

Croix-Rouge (CICR) s’est exprimé en faveur de 

réflexions politiques plus approfondies sur les liens 

entre dégradation de l’environnement, risque 

climatique, besoins humanitaires, et paix et sécurité. Il 

a déclaré que les personnes touchées par les conflits 

rangeaient les chocs climatiques au rang des sujets de 

préoccupation majeurs, à l’instar de la pauvreté et de 

l’injustice, et a expliqué que le CICR souhaitait 

aborder deux préoccupations principales : atténuer les 

effets des conflits et protéger les communautés contre 

tout préjudice, et respecter le droit international 

humanitaire aux fins d’améliorer la protection de 

l’environnement. Il a fait observer que les pressions 

cumulées du conflit, des changements climatiques et de 

la dégradation de l’environnement pourraient nuire à la 

survie des communautés vivant dans les régions du 

Sahel et du lac Tchad. Il a affirmé que ce n’était pas en 

privilégiant des mesures militaires et sécuritaires pour 

endiguer les conflits et la violence que seraient 

instaurées la paix et la sécurité. Admettant que, d’une 

manière générale, un grand nombre de personnes 

reconnaissaient les liens entre la paix et la sécurité et le 

climat et l’environnement, il a fait observer que le « 

comment » de la réponse exigeait de mener une 

analyse plus critique et de partager les données 

d’expérience, ajoutant que le CICR souhaiterait que 

l’on organise des débats réguliers et systématiques sur 

la question à l’examen. Le Secrétaire exécutif de la 

Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 

désertification a déclaré que l’évaluation des causes 

profondes des conflits montrait qu’une grande partie 

d’entre celles-ci avaient un lien avec l’environnement, 
__________________ 

 927 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 1er septembre 2020 

(S/2020/882). 

 928 Voir S/2020/929. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/882
https://undocs.org/fr/S/2020/929


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2020 
 

 

21-12994 182 

 

lequel était dû soit à l’abondance de ressources 

naturelles telles que le pétrole, les minerais ou les 

espèces sauvages, soit à la rareté des terres, de l’eau ou 

de la végétation. Il a souligné que, pour prévenir les 

conflits tout en protégeant la planète, la communauté 

internationale devait commencer par lutter contre les 

effets de la dégradation de l’environnement. Inna 

Modja a souligné à quel point il était urgent de trouver 

des solutions aux effets de la désertification et des 

changements climatiques, ainsi qu’aux conséquences 

que ceux-ci pouvaient avoir sur la sécurité et la paix.  

 Après les exposés, les orateurs ont abordé divers 

thèmes, parmi lesquels les effets de la destruction de 

l’environnement naturel dans les conflits armés, les 

conséquences humanitaires du changement climatique 

et de la dégradation des terres ainsi que la manière 

dont les mécanismes climatiques, le droit international 

et les politiques pouvaient être mieux adaptés et mis en 

œuvre pour contribuer à la protection de 

l’environnement et des ressources naturelles afin de 

prévenir les conflits armés. De nombreux orateurs ont 

demandé au Conseil d’adopter une approche intégrée et 

cohérente afin de relever efficacement ces défis 

multidimensionnels929. 

 Le 24 septembre, de nouveau à l’initiative du 

Niger 930 , les membres du Conseil ont tenu une 

visioconférence 931  au titre de la question subsidiaire 

intitulée « Gouvernance mondiale post-COVID-19 », 

au cours de laquelle ils ont entendu les exposés du 

Secrétaire général et du Président de la Commission de 

l’Union africaine. Le Secrétaire général a déclaré que 

la pandémie de COVID-19 était une crise à part 

entière, qui se déroulait dans un contexte de fortes 

tensions géopolitiques, et qui mettait manifestement à 

l’épreuve la coopération internationale – épreuve à 

laquelle la communauté internationale avait échoué en 

raison d’un manque de préparation, de coopération, 

d’unité et de solidarité à l’échelle mondiale. Il a  insisté 

sur la nécessité, alors que l’Organisation des Nations 

Unies avait célébré son soixante-quinzième 

anniversaire en 2020, de mener une réflexion 

innovante sur la gouvernance mondiale et le 

multilatéralisme, afin de les adapter au XXI e siècle. Il a 

ajouté que la déclaration de l’Assemblée générale sur 

la célébration du soixante- quinzième anniversaire de 

l’Organisation avait ouvert un espace de réflexion sur 

l’avenir de la coopération multilatérale et le monde 
__________________ 

 929 Pour de plus amples informations sur le débat, voir la 

section I de la huitième partie. 

 930 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 1er septembre 2020 

(S/2020/883). 

 931 Voir S/2020/953. 

post-COVID. Le Président de la Commission de 

l’Union africaine a insisté sur la nécessité d’une 

gouvernance mondiale efficace et a demandé à tous les 

États de renouveler leur engagement d’adopter une 

approche collaborative pour répondre à la pandémie, 

tout en soulignant les initiatives déployées par l’Union 

africaine pour faire face à la crise, notamment la mise 

en place d’un fonds spécial africain pour la réponse à 

la COVID-19. 

 Après les exposés, les membres du Conseil ont 

débattu des besoins de refonte de la gouvernance 

mondiale pour renforcer la convergence vers la paix et 

la sécurité mondiales durables, en particulier pendant 

la pandémie. De nombreux orateurs ont mis l’accent 

sur les défis relatifs à l’Organisation mondiale de la 

Santé (OMS) tout en demandant que celle-ci soit 

renforcée afin de répondre de manière adéquate à la 

pandémie mondiale. La représentante des États-Unis 

d’Amérique a déclaré que la décision de son 

Gouvernement de se retirer de l’OMS était due au 

manque d’indépendance, de transparence et de 

responsabilisation de cette dernière. La plupart des 

orateurs ont exprimé leur soutien à l’appel lancé par le 

Secrétaire général en faveur d’un cessez-le-feu 

mondial dans le contexte de la pandémie. 

 Le 20 octobre, à l’initiative de la Fédération de 

Russie932, qui assurait la présidence, les membres du 

Conseil ont tenu une visioconférence 933 au titre de la 

question subsidiaire intitulée « Examen d’ensemble de 

la situation dans le golfe Persique ». Les membres du 

Conseil ont entendu les exposés du Secrétaire général, 

du Président et Directeur général de l’International 

Crisis Group, et du Président de l’Institut d’études 

orientales de l’Académie des sciences de Russie. Le 

Secrétaire général a déclaré que, compte tenu des 

problèmes complexes et multiformes qui touchaient la 

région du golfe Persique, il était important de réfléchir 

de manière plus approfondie à la façon dont la 

communauté internationale, en particulier le Conseil, 

pouvait s’unir dans l’action pour promouvoir la paix et 

la sécurité dans cette partie vitale du monde. Faisant 

allusion à la situation au Yémen, il a fait part de sa 

préoccupation quant au fait que près de six années de 

guerre avaient dévasté la vie de millions de Yéménites 

et nui aux efforts visant à renforcer la confiance dans 

la région. Il a réitéré son appel à un cessez-le-feu 

mondial immédiat afin de mettre l’accent sur la lutte 

contre la pandémie de COVID-19. En ce qui concerne 

la stabilité régionale, le Secrétaire général a déclaré 
__________________ 

 932 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 14 octobre 2020 

(S/2020/1013). 

 933 Voir S/2020/1037. 

https://undocs.org/fr/S/2020/883
https://undocs.org/fr/S/2020/953
https://undocs.org/fr/S/2020/1013
https://undocs.org/fr/S/2020/1037
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que la question de la non-prolifération nucléaire était 

centrale, et a exprimé son soutien en faveur du Plan 

d’action global commun en tant qu’instrument 

important contre la prolifération nucléaire. Il a noté 

que l’Organisation des Nations Unies, qui célébrait son 

soixante-quinzième anniversaire, poursuivrait ses 

efforts afin d’apaiser les tensions dans la région du 

golfe Persique. Le Président et Directeur général de 

l’International Crisis Group a averti que les conditions 

d’une guerre qui affecterait non seulement le Golfe 

mais aussi le Moyen-Orient dans son ensemble 

n’avaient sans doute jamais été plus réunies 

qu’aujourd’hui, et pourraient bien entraîner une 

déflagration dans plusieurs endroits. Il a fait observer 

que les aspirations des populations du Moyen-Orient à 

une vie décente et pacifique avaient été contrariées par 

les rivalités et par le manque de coopération entre leurs 

gouvernements. Dans ses remarques, il a abordé un 

certain nombre de causes à ce problème ainsi que 

d’éventuelles solutions. Notant l’absence d’un 

quelconque mécanisme institutionnel qui permettrait 

aux parties d’exprimer leurs griefs, il a affirmé que la 

région du Golfe devait s’engager dans un dialogue 

inclusif sur la question de la sécurité collective, un 

dialogue qui réunisse les six membres du Conseil de 

coopération du Golfe, ainsi que la République 

islamique d’Iran et l’Iraq, et qui ait pour objectif de 

réduire les tensions. Il a précisé que l’ONU avait elle 

aussi un rôle important à jouer, et que la résolution 

598 (1987), qui avait mis fin à la guerre Iran-Iraq, 

donnait pour mandat au Secrétaire général de 

convoquer un dialogue sur la sécurité régionale afin de 

poser les fondements d’un dispositif de sécurité 

acceptable pour toutes les parties. Il a ajouté que la 

principale menace qui pesait sur la région n’était pas 

tant une guerre menée par choix qu’une guerre 

déclenchée de manière involontaire à la suite d’une 

erreur de calcul, d’interprétation ou parce qu’il n’aurait 

pas été communiqué en temps utile. 

 Dans son exposé, le Président de l’Institut 

d’études orientales de l’Académie des sciences de 

Russie a déclaré que, du fait de l’énorme importance 

géoéconomique et géostratégique de la sous-région du 

Golfe et de son ouverture sur le monde, on constatait 

que les tensions augmentaient, menaçant sérieusement 

la sécurité et la stabilité politique et économique de 

cette partie du monde. Il s’est exprimé en faveur 

d’efforts collectifs et solidaires, sans approches 

conflictuelles et de diabolisation. Il a souligné que 

c’était cette approche qui était exposée dans le concept 

de sécurité collective dans le golfe Persique proposé 

par la Fédération de Russie en 2019, dont la mise en 

œuvre permettrait de normaliser la situation dans la 

sous-région. À cet égard, il a rappelé que le Président 

de la Fédération de Russie avait proposé en août de 

convoquer un sommet des cinq membres permanents 

du Conseil de sécurité, avec la participation de la 

République islamique d’Iran et de l’Allemagne, afin de 

convenir des paramètres d’un travail conjoint en vue de 

la mise en place de mécanismes fiables pour assurer la 

sécurité et renforcer les mesures de confiance dans le 

Golfe persique. Il a également indiqué que la question 

des mesures de confiance et de transparence était 

essentielle dans la phase initiale du processus de 

rapprochement entre les parties. 

 Après les exposés, les membres du Conseil ont 

débattu des problèmes qui touchaient la région du golfe 

Persique, et ont prié instamment le Conseil de soutenir 

les initiatives régionales. Ils ont souligné qu’il était 

urgent de trouver des solutions pacifiques aux crises 

qui sévissaient au Yémen, en République arabe 

syrienne et dans d’autres parties de la région du Golfe. 

Des États Membres ont insisté sur la nécessité 

d’adopter une approche unifiée et de recourir à la 

diplomatie multilatérale pour améliorer les efforts 

visant à renforcer la confiance dans toute la région. Un 

certain nombre de participants ont approuvé le 

développement d’un dispositif de sécurité régional en 

collaboration avec l’Organisation des Nations Unies et 

les partenaires internationaux afin de répondre aux 

préoccupations de toutes les parties prenantes en 

matière de sécurité 934 , tandis que la Représentante 

permanente des États-Unis d’Amérique a fait observer 

que la communauté internationale n’avait pas besoin 

d’un énième mécanisme pour promouvoir la sécurité 

du Golfe935. 

 Le 3 décembre, à l’initiative de l’Afrique du Sud, 

qui assurait la présidence936, les membres du Conseil 

ont tenu une visioconférence937 au titre de la question 

subsidiaire intitulée « Réforme du secteur de la 

sécurité ». Les membres du Conseil ont entendu les 

exposés de la Sous-Secrétaire générale pour l’Afrique , 

du Sous-Secrétaire général à l’état de droit et aux 

institutions chargées de la sécurité et du Commissaire à 

la paix et à la sécurité de l’Union africaine. Dans son 

exposé, la Sous-Secrétaire générale pour l’Afrique a 

admis qu’il était largement reconnu que la gouvernance 

du secteur de la sécurité était un élément clef de 

l’appui de l’Organisation des Nations Unies aux efforts 
__________________ 

 934 Viet Nam, Belgique et France. 

 935 Pour de plus amples informations sur ce débat, voir la 

section II de la troisième partie, la section IV de la 

sixième partie et la section I de la huitième partie. 

 936 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 25 novembre 2020 

(S/2020/1145). 

 937 Voir S/2020/1176. 

https://undocs.org/fr/S/RES/598(1987)
https://undocs.org/fr/S/2020/1145
https://undocs.org/fr/S/2020/1176
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nationaux visant à pérenniser la paix et à prévenir 

l’apparition, l’escalade, la poursuite et la reprise de 

conflits dans tout le continuum de la paix. Elle a 

précisé que les attentes devaient cependant être 

réalistes. Elle a souligné que la gouvernance et la 

réforme du secteur de la sécurité étaient une entreprise 

complexe et de longue haleine, qui s’étendait parfois 

sur une génération et qui requérait une bonne 

compréhension des causes profondes d’un conflit, une 

volonté politique soutenue pour surmonter les 

résistances et la possibilité de mettre en œuvre des 

décisions politiques difficiles. Dans son exposé, elle a 

soumis au Conseil et aux États Membres trois 

recommandations tendant à ce que l’ONU soit 

idéalement placée pour faire progresser des efforts de 

gouvernance et de réforme du secteur de la sécurité 

pris en main et dirigés par les pays concernés. Selon 

elle, il fallait premièrement reconnaître que la 

gouvernance et la réforme du secteur de la sécurité 

étaient avant tout des processus politiques, et veiller à 

ce que les mandats des opérations de paix concernant 

la réforme du secteur de la sécurité soient liés à des 

objectifs politiques plus larges. Deuxièmement, il 

convenait de garder systématiquement à l’esprit le rôle 

de coordination de l’ONU et la nécessité des 

partenariats en tant que moyen d’aligner l’aide 

internationale sur les priorités nationales en matière de 

réforme du secteur de la sécurité. Troisièmement, il 

fallait appuyer des processus de réforme du secteur de 

la sécurité inclusifs et donner la priorité aux efforts 

visant à accroître la participation des femmes dans les 

services nationaux de sécurité, en identifiant et en 

éliminant les obstacles systémiques à leur recrutement, 

leur rétention et leur avancement. 

 Le Sous-Secrétaire général à l’état de droit et aux 

institutions chargées de la sécurité a donné des 

précisions sur le rôle que jouaient les Nations Unies 

pour aider les autorités nationales à mettre en place un 

appareil de sécurité opérationnel et responsable Il a 

noté que, toutefois, des défis persistaient. Il a indiqué 

que les bureaux régionaux et les envoyés spéciaux des 

Nations Unies manquaient de capacités fiables en 

matière de réforme du secteur de la sécurité, en 

particulier au regard de la mise en œuvre du 

programme de prévention des conflits du Secrétaire 

général. Il a ajouté que l’inadéquation entre les besoins 

financiers et les ressources promises mises à 

disposition par les donateurs était une préoccupation 

majeure dans de nombreux pays. Il a également affirmé 

qu’il demeurait difficile d’assurer une répartition 

efficace du travail et de promouvoir la cohérence 

stratégique de l’aide internationale, notamment dans le 

cadre de la mise en œuvre d’accords politiques.  

 Le Commissaire à la paix et à la sécurité de 

l’Union africaine a présenté un exposé sur les 

initiatives prises par l’Union africaine pour aider ses 

États membres à lutter contre les problèmes que 

posaient la gouvernance et la réforme du secteur de la 

sécurité. Selon lui, le Plan directeur de l’Union 

africaine sur les mesures concrètes à prendre pour faire 

taire les armes en Afrique d’ici à 2020 reconnaissait 

que l’incapacité à transformer les forces de défense et 

de sécurité africaines en des institutions de sécurité 

nationales professionnelles et disciplinées soumises à 

une supervision et un contrôle civils avait souvent 

provoqué l’éclatement ou la reprise de conflits, 

perpétuant ainsi des cycles de violence et désorganisant 

les initiatives de stabilisation et de consolidation de la 

paix. Il a noté que, depuis l’adoption de son cadre 

politique pour la réforme du secteur de la sécurité en 

2013, l’Union africaine avait continué de déployer des 

efforts pour aider ses États membres à lutter contre les 

problèmes que posaient la gouvernance et la réforme 

du secteur de la sécurité. Il a également souligné que 

l’Union africaine avait bien conscience que la 

gouvernance du secteur de la sécurité était une 

condition sine qua non pour la consolidation et la 

pérennisation de la paix. Il a précisé que la réforme du 

secteur de la sécurité était toutefois un processus 

politiquement complexe, de longue haleine et souvent 

coûteux, qui requérait par conséquent une mobilisation 

totale des parties prenantes étatiques et non étatiques, 

ainsi qu’une forte appropriation nationale guidée par 

un leadership politique de haut niveau. 

 Après les exposés, les membres du Conseil ont 

mis l’accent sur les initiatives de leurs pays en matière 

de mise en œuvre de la gouvernance et de la réforme 

du secteur de la sécurité. Les orateurs ont débattu des 

liens entre la réforme et la gouvernance du secteur de 

la sécurité, la consolidation de la paix et la 

pérennisation de la paix, notamment la nécessité 

d’allouer des ressources et de garantir un financement  

pérenne pour les activités liées aux initiatives de 

réforme du secteur de la sécurité. Des participants ont 

également souligné le rôle joué par l’Organisation des 

Nations Unies pour améliorer l’efficacité des 

opérations de paix ainsi que le renforcement des efforts 

de gouvernance et de réforme du secteur de la sécurité 

dirigés par les acteurs nationaux. De nombreux 

orateurs ont déclaré qu’il fallait appuyer des processus 

de réforme du secteur de la sécurité inclusifs et donner 

la priorité aux efforts visant à accroître la participation 

des femmes dans les services de sécurité. La 

représentante de l’Afrique du Sud a déclaré que son 

pays avait entrepris d’actualiser la résolution 

2151 (2014) pour en renforcer la pertinence, en tenant 

compte des faits nouveaux concernant la réalisation des 

https://undocs.org/fr/S/RES/2151(2014)
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objectifs de gouvernance et de réforme du secteur de la 

sécurité. L’adoption de la résolution 2553 (2020) a été 

annoncée au cours de cette visioconférence. En 

expliquant les raisons du vote de sa délégation sur la 

résolution, le représentant du Royaume-Uni a indiqué 

que celle-ci se félicitait que le rédacteur ait eu 

l’intention d’actualiser la résolution 2151 (2014) pour 

tenir compte des progrès réalisés dans l’élaboration de 

cadres normatifs et opérationnels sur la réforme du 

secteur de la sécurité. Il a précisé que sa délégation 

était satisfaite d’avoir voté pour la résolution 

2553 (2020), compte tenu de l’importance de son sujet, 

mais a souhaité souligner un certain nombre de 

préoccupations qui l’avaient amenée à nuancer l’appui 

du Royaume-Uni. Premièrement, il a noté que le 

processus de rédaction en amont du dépôt de la 

résolution était loin d’avoir répondu aux attentes et aux 

normes de la pratique du Conseil. Deuxièmement, il a 

indiqué que, pour que la réforme du secteur de la 

sécurité soit réussie et pérenne, elle devait être 

inclusive et participative. À cet égard, il a précisé que 

le Royaume-Uni continuerait d’interpréter le contenu 

de la résolution comme signifiant que les efforts 

internationaux de réforme du secteur de la sécurité 

devaient être menés en pleine conformité avec les 

principes de l’autonomisation des femmes et de 

l’égalité des genres énoncés dans la résolution 

1325 (2000) et dans toutes les autres résolutions 

pertinentes sur les femmes et la paix et la sécurité. 

 En 2020, le Conseil de sécurité a adopté quatre 

résolutions et publié une déclaration de son président 

au titre de la question intitulée « Maintien de la paix et 

de la sécurité internationales ». Les décisions du 

Conseil avaient trait à certains des thèmes présentés ci-

dessus. Dans une déclaration de son président publiée 

le 9 janvier 938 , à l’occasion du soixante-quinzième 

anniversaire de l’Organisation des Nations Unies, le 

Conseil a réaffirmé son attachement à la Charte des 

Nations Unies, notamment aux buts et principes 

énoncés dans celle-ci, et a demandé aux États Membres 

de se conformer pleinement à la Charte, en prenant en 

compte les buts et principes qui y sont énoncés dans les 

mécanismes d’élaboration et de mise en œuvre des 

politiques 939 . Le Conseil a également souligné la 

nécessité d’un dialogue plus inclusif, étant dans 

l’intérêt de tous les États Membres qu’ils puissent 

partager leurs diverses expériences, leurs meilleures 

pratiques nationales et les enseignements qu’ils tiraient 

de la mise en œuvre des obligations que leur faisait la 

Charte 940 . Le Conseil a également réaffirmé son 
__________________ 

 938 S/PRST/2020/1. 

 939 Ibid., premier et quatrième paragraphes. 

 940 Ibid., quatrième paragraphe. 

attachement au multilatéralisme et au rôle central joué 

par l’Organisation des Nations Unies941. Tout en saluant 

la contribution positive que l’Organisation apportait 

depuis 75 ans à la défense de la Charte, le Conseil a 

souligné qu’il importait de faire connaître intimement 

cette dernière auprès d’un public le plus large possible et 

a encouragé le Secrétaire général et les organismes 

compétents des Nations Unies à prévoir des activités 

visant à promouvoir le rôle de la Charte dans leurs 

programmes de célébration du soixante-quinzième 

anniversaire de l’Organisation942. Le Conseil a souligné 

en outre que les organisations et accords régionaux et 

sous-régionaux jouaient un rôle important et qu’il était 

indispensable de coopérer avec eux, conformément au 

Chapitre VIII de la Charte943. 

 Le 1er juillet, le Conseil a adopté à l’unanimité la 

résolution 2532 (2020), dans laquelle il se disait 

conscient des efforts déployés par le Secrétaire général 

et des mesures qu’il proposait pour faire face aux effets 

que pourrait avoir la pandémie de COVID-19 sur les 

pays touchés par un conflit, en particulier son appel en 

faveur d’un cessez-le-feu mondial immédiat 944 . Il a 

exigé la cessation générale et immédiate des hostilités 

dans toutes les situations dont il était saisi et a 

demandé à toutes les parties à des conflits armés de 

prendre part immédiatement à une pause humanitaire 

durable pendant au moins 90 jours consécutifs, de 

façon à permettre l’acheminement sûr, sans entrave et 

durable de l’aide humanitaire, la fourniture des 

services y afférents par des intervenants humanitaires 

impartiaux, dans le respect des principes humanitaires 

d’humanité, de neutralité, d’impartialité et 

d’indépendance, et les évacuations médicales, 

conformément au droit international, y compris le droit 

international humanitaire et le droit des réfugiés selon 

qu’il convenait945. Il a prié le Secrétaire général : a) de 

contribuer à faire en sorte que toutes les entités 

compétentes du système des Nations Unies, y compris 

les équipes de pays des Nations Unies, compte tenu des 

mandats de chacune, accélèrent leurs interventions face 

à la pandémie de COVID-19 ; b) de le tenir informé 

des efforts déployés par l’Organisation des Nations 

Unies pour faire face à la pandémie de COVID-19 dans 

les pays en proie à un conflit armé ou à une crise 

humanitaire, ainsi que des effets qu’avait la pandémie 

sur la capacité des opérations de maintien de la paix et 

des missions politiques spéciales de s’acquitter des 

tâches prioritaires qui leur incombaient ; c) de donner 
__________________ 

 941 Ibid., premier paragraphe. 

 942 Ibid., cinquième paragraphe. 

 943 Ibid., sixième paragraphe. 

 944 Résolution 2532 (2020), huitième alinéa. 

 945 Ibid., par. 1 et 2. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2553(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2151(2014)
https://undocs.org/fr/S/RES/2553(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/1
https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
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pour instruction aux opérations de maintien de la paix 

de fournir, dans le respect de leurs mandats et compte 

tenu de leurs capacités, un appui aux autorités du pays 

hôte dans les efforts qu’elles déployaient pour contenir 

la pandémie, dans le but en particulier de faciliter 

l’accès humanitaire, y compris aux personnes 

déplacées et aux camps de réfugiés, et de permettre les 

évacuations médicales. Il a en outre prié le Secrétaire 

général et les États Membres de prendre toutes les 

mesures appropriées pour protéger la sûreté, la sécurité 

et la santé de tous les membres de personnel des 

Nations Unies participant aux opérations de paix des 

Nations Unies, tout en assurant la continuité des 

opérations, ainsi que toutes autres mesures pour ex- le 

personnel de maintien de la paix aux questions liées à 

la prévention de la propagation de la COVID-19946. 

 Le 14 juillet, le Conseil a adopté à l’unanimité la 

résolution 2535 (2020), en prenant note du premier 

rapport du Secrétaire général sur les jeunes et la paix et 

la sécurité947. Dans cette résolution, il a demandé à tous 

les acteurs concernés d’envisager des moyens 

d’accroître la représentation inclusive des jeunes dans 

la prévention et le règlement des conflits, ainsi que 

dans la consolidation de la paix, a engagé instamment 

les États Membres à protéger les jeunes de la violence 

en période de conflit armé et leur a en outre demandé 

instamment de faciliter la mise en place d’un 

environnement inclusif, sûr, favorable et tenant compte 

des questions de genre dans lequel les jeunes qui 

agissaient étaient reconnus et bénéficiaient de l’appui 

et de la protection nécessaires pour mener des activités 

de lutte contre la violence et aider à renforcer la 

cohésion sociale 948. Le Conseil a également souligné 

qu’il importait d’offrir aux jeunes des possibilités de 

renforcer leur résilience face à la radicalisation de la 

violence et au recrutement de terroristes et de 

concevoir des politiques pour la jeunesse qui venaient 

renforcer les activités de consolidation de la paix 949. Le 

Conseil a prié le Secrétaire général et ses envoyés 

spéciaux de prendre en considération les vues des 

jeunes dans les débats sur le maintien de la paix et de 

la sécurité ainsi que sur la consolidation et la 

pérennisation de la paix, et de faciliter leur 

participation pleine, effective et véritable à la prise de 

décisions. Il a également prié le Secrétaire général de 

fournir des orientations à toutes les missions de 

maintien de la paix et autres missions des Nations 

Unies sur la mise en œuvre du programme relatif aux 

jeunes et à la paix et à la sécurité, et d’élaborer 
__________________ 

 946 Ibid., par. 4, 5 et 6. 

 947 S/2020/167. 

 948 Résolution 2535 (2020), par. 1, 4 et 5. 

 949 Ibid., par. 7 et 8. 

expressément des orientations sur la protection des 

jeunes. Le Conseil a en outre prié le Secrétaire général 

de faire figurer des informations et des 

recommandations sur les questions intéressant les 

jeunes, dans le contexte des conflits armés, et de lui 

présenter un rapport biennal sur l’application de cette 

résolution et des résolutions 2250 (2015) et 

2419 (2018)950. 

 Le 2 octobre, le Conseil a adopté à l’unanimité la 

résolution 2546 (2020), par laquelle il a reconduit les 

autorisations concernant les actes de trafic de migrants 

et de traite d’êtres humains dans les eaux territoriales 

libyennes visées aux paragraphes 7, 8, 9 et 10 de la 

résolution 2240 (2015) pour une nouvelle période de 

douze mois 951 . Il a également réitéré les demandes 

formulées au paragraphe 17 de sa résolution 

2240 (2015) et a prié le Secrétaire général de lui faire 

rapport, 11 mois après la date d’adoption de la 

résolution, sur l’état d’avancement de son application, 

en particulier pour ce qui était des paragraphes 7 à 10 

de sa résolution 2240 (2015)952. 

 Le 3 décembre, le Conseil a adopté à l’unanimité 

la résolution 2553 (2020), par laquelle il a réaffirmé 

l’important rôle que jouait la réforme du secteur de la 

sécurité dans la consolidation et la pérennisation de la 

paix, y compris la prévention des conflits, et dans la 

stabilisation et la reconstruction des États qui sortaient 

d’un conflit953. Le Conseil a également souligné qu’il 

importait que les organes compétents des Nations 

Unies entreprennent de planifier les activités prescrites 

aux missions en ce qui concerne la réforme du secteur 

de la sécurité et que, pour gérer la transition d’une 

mission de maintien de la paix ou mission politique 

spéciale en ce qui concerne les activités relatives à la 

réforme du secteur de la sécurité, il fallait d’abord 

effectuer une évaluation en temps utile, en concertation 

avec le pays hôte et en étroite coordination avec 

l’équipe de pays des Nations Unies 954 . Le Conseil a 

décidé de continuer de renforcer le rôle du Secrétariat de 

l’Organisation en matière de réforme du secteur de la 

sécurité et a prié à cet égard le Secrétaire général 

d’envisager un certain nombre de mesures compte tenu 

des mandats propres à chaque pays, parmi lesquelles la 

consolidation de l’approche globale, intégrée et 

cohérente de l’Organisation des Nations Unies en ce qui 
__________________ 

 950 Ibid., par. 20 à 22, 24 et 26. 

 951 Résolution 2546 (2020), par. 2. Pour de plus amples 

informations sur la situation en Libye, voir la section II de 

la première partie. Pour de plus amples informations sur 

les autorisations, voir la section IV de la septième partie.  

 952 Résolution 2546 (2020), par. 3. 

 953 Résolution 2553 (2020), par. 1. 

 954 Ibid., par. 12 et 14. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2535(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/167
https://undocs.org/fr/S/RES/2535(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2250(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2419(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2546(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2240(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2240(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2240(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2553(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2546(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2546(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2553(2020)
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concerne la réforme du secteur de la sécurité955. À cet 

égard, le Conseil a prié le Secrétaire général de lui 

présenter, en septembre 2021, un rapport sur les mesures  
__________________ 

 955 Ibid., par. 20. 

qu’il aurait prises pour consolider l’approche globale de 

l’Organisation des Nations Unies en ce qui concerne la 

réforme du secteur de la sécurité956. 

__________________ 

 956 Ibid., par. 25. 

 
 

 

Tableau 1 

Séances : maintien de la paix et de la sécurité internationales  
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8699 

9 janvier 2020 

S/PV.8699  

(Resumption 1) 

10 janvier 2020 et 

S/PV.8699  

(Resumption 2) 

13 janvier 2020 

Respect de la 

Charte des 

Nations Unies 

 94 États 

Membresa 

Présidente des 

Sages, Chef de 

la délégation de 

l’Union 

européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

Observateur 

permanent du 

Comité 

international de 

la Croix-Rouge 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, 

Observateur 

permanent de 

l’État de 

Palestine 

Tous les 

membres du 

Conseilb, 

92 États 

Membresc, d, 

toutes les autres 

personnes 

invitées 

S/PRST/2020/1 

Lettre datée du 

31 décembre 

2019, adressée 

au Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent du 

Viet Nam 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2020/1) 

S/PV.8748  

14 juillet 2020 

 Projet de 

résolution 

déposé par 84 

États Membrese 

(S/2020/680) 

70 États 

Membresf 

 République 

dominicaine, 

Niger, 

Fédération de 

Russieg 

Résolution 

2535 (2020)  

15-0-0 

S/PV.8763  

2 octobre 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

mise en œuvre 

de la résolution 

2491 (2019) 

(S/2020/876) 

Projet de 

résolution 

déposé par 27 

États Membresh 

(S/2020/957) 

23 États 

Membresi 

  Résolution 

2546 (2020)  

15-0-0 (adoptée 

en vertu du 

Chapitre VII) 

 

 a Afghanistan, Albanie, Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, 

Barbade, Bolivie (État plurinational de), Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Canada, Chypre, Colombie, 

Costa Rica, Croatie, Cuba, Djibouti, Émirats arabes unis, Égypte, Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, Fidji, Géorgie, Grèc e, 

Guatemala, Haïti, Hongrie, Inde, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 

Kenya, Koweït, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Malaisie, Malte, Maroc, Mexique, Mongolie, Monténégro, 

Mozambique, Myanmar, Népal, Nicaragua, Niger, Norvège, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, 

Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique populaire lao,  

Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Slovénie, Sri Lanka, Suisse, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-

et-Tobago, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du) et Yémen.  

https://undocs.org/fr/S/PV.8699
https://undocs.org/fr/S/PV.8699(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8699(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8699(Resumption2)
https://undocs.org/fr/S/PV.8699(Resumption2)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/1
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N19/439/02/PDF/N1943902.pdf?OpenElement
https://undocs.org/fr/S/PV.8748
https://digitallibrary.un.org/record/3872223?ln=fr
https://digitallibrary.un.org/record/3872223?ln=fr
https://undocs.org/fr/S/2020/680
https://undocs.org/fr/S/RES/2535(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8763
https://undocs.org/fr/S/PV.8763
https://digitallibrary.un.org/record/3829632?ln=fr
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N20/220/44/pdf/N2022044.pdf?OpenElement
https://undocs.org/fr/S/2020/957
https://undocs.org/fr/S/RES/2546(2020)
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 b Saint-Vincent-et-les Grenadines était représenté par son premier ministre ; l’Estonie par son ministre des affaires étrangères ; 

l’Allemagne par sa ministre d’État au Ministère fédéral des affaires étrangères  ; le Viet Nam par son vice-premier ministre et 

ministre des affaires étrangères. 

 c Haïti était représenté par son ministre des affaires étrangères et du culte ; la Hongrie par son ministre des affaires étrangères et 

du commerce ; le Kenya par le secrétaire aux affaires politiques et diplomatiques auprès de son ministère des affaires 

étrangères ; le Nicaragua par son ministre des relations extérieures ; la Thaïlande par l’Envoyée spéciale du Ministre des affaires 

étrangères ; le Timor-Leste par son ministre des affaires étrangères et de la coopération ; l’Ukraine par son vice-ministre des 

affaires étrangères. 

 d Le représentant de l’Azerbaïdjan  s’est exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés. La représentante de la Norvège 

s’est exprimée au nom des pays nordiques ; la représentante des Philippines s’est exprimée au nom de l’Association des nations 

de l’Asie du Sud-Est ; le représentant de l’Ukraine s’est également exprimé au nom du Canada, de l’Allemagne et de la Suède  ; 

le Chef de la délégation de l’Union européenne s’est exprimé au nom de l’Union européenne et de ses États membres ainsi que 

des pays ci-après : Albanie, Bosnie-Herzégovine, Macédoine du Nord, Monténégro, République de Moldova, Serbie, Turquie et 

Ukraine.  

 e Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahreïn, Belgique, Botswana, Bulgarie, Burkina 

Faso, Cabo Verde, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, Émirats arabes unis, Équateur, 

Espagne, Estonie, États-Unis, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Hongrie, Îles Marshall, Indonésie, Irlande, 

Islande, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lettonie, Lesotho, Liechtenstein, Liban, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du 

Nord, Malte, Maroc, Mexique, Monaco, Monténégro, Namibie, Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria, Norvège, Papouasie-

Nouvelle-Guinée, Palaos, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République 

de Moldova, République dominicaine, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Serbie, Slovaquie, Slovénie, 

Suède, Suisse, Tchéquie, Tunisie, Turquie, Uruguay et Viet Nam.  

 f Andorre, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahreïn, Botswana, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, Canada, Chili, 

Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, Émirats arabes unis, Équateur, Espagne, Fidji, Finlande, Géorgie, 

Grèce, Guatemala, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 

Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malte, Maroc, Mexique, Monaco, Monténégro, Namibie, Nigéria, 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 

République de Corée, République de Moldova, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tchéquie, Turquie et 

Uruguay. 

 g Le représentant de la République dominicaine s’est également exprimé au nom de la France. Le représentant du Niger s’est 

également exprimé au nom de l’Allemagne, de la Belgique, de l’Estonie, du Royaume -Uni, de Saint-Vincent-et-les Grenadines, 

de la Tunisie et du Viet Nam. 

 h Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 

Irlande, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède 

et Tchéquie. 

 i Autriche, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 

Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède et Tchéquie.  
 

 

Tableau 2 

Visioconférences : maintien de la paix et de la sécurité internationales  
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    27 avril 2020 S/2020/346 Lettre datée du 29 avril 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

1er juillet 2020 S/2020/632 Lettre datée du 1er juillet 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

Résolution 2532 (2020)  

15-0-0  

S/2020/638 

2 juillet 2020 S/2020/663 Lettre datée du 8 juillet 2020 adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

24 juillet 2020 S/2020/751 Lettre datée du 28 juillet 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

 

https://undocs.org/fr/S/2020/346
https://undocs.org/fr/S/2020/632
https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/638
https://undocs.org/fr/S/2020/663
https://undocs.org/fr/S/2020/751
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Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    du Conseil 

9 septembre 2020 S/2020/897 Lettre datée du 11 septembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

17 septembre 2020 S/2020/929 Lettre datée du 21 septembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

24 septembre 2020 S/2020/953 Lettre datée du 28 septembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

20 octobre 2020 S/2020/1037 Lettre datée du 22 octobre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

3 décembre 2020 S/2020/1176 Lettre datée du 8 décembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

Résolution  

2553 (2020)  

15-0-0  

S/2020/1167 

 

 

 

36. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et les organisations régionales et sous-régionales aux fins  

du maintien de la paix et de la sécurité internationales 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

une séance (séance d’information) au sujet de la 

question intitulée « Coopération entre l’Organisation 

des Nations Unies et les organisations régionales et 

sous-régionales aux fins du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales »957. Les membres du Conseil 

ont également tenu trois visioconférences publiques au 

titre de cette question958. On trouvera dans le tableau 1 

ci-après de plus amples informations sur la séance, 

notamment sur les participants et les orateurs. On 

trouvera dans le tableau 2 ci-après des informations 

supplémentaires sur les visioconférences. Le Conseil a 

également publié deux déclarations de sa présidence au 

titre de cette question 

 Le 30 janvier, à l’initiative du Viet Nam, qui 

assurait la présidence959, le Conseil a tenu une séance960 
__________________ 

 957 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 958 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

 959 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 9 janvier 2020 (S/2020/30). 

axée sur la coopération entre l’Organisation des 

Nations Unies et l’Association des nations de l’Asie du 

Sud-Est (ASEAN). Au cours de la séance, le Conseil a 

entendu les exposés du Secrétaire général et du 

Secrétaire général de l’Association des nations de 

l’Asie du Sud-Est. Dans ses remarques, le Secrétaire 

général a noté que depuis l’officialisation de la 

Déclaration conjointe sur un partenariat global entre 

l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est et 

l’Organisation des Nations Unies en 2011, les deux 

organisations se concentraient à présent sur la façon de 

renforcer leur coopération pour juguler les menaces 

contre la paix et la sécurité. Il a déclaré qu’il existait 

pour l’avenir de nombreux domaines potentiels de 

coopération concrète entre l’ASEAN et l’Organisation 

des Nations Unies dans les domaines de la paix et de la 

sécurité. À cet égard, il a mis l’accent sur le 

renforcement de la coopération entre les deux 

organisations pour le maintien de la paix, l’application 

du programme pour les femmes et la paix et la sécurité 

et du programme relatif aux jeunes et à la paix et à la 

sécurité, les droits de la personne, la lutte contre le 
__________________ 

 960 Voir S/PV.8711. 
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